
Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 20 Août 2018, et
enregistrés au CEPICI le 27 Août 2018, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « MIRIAMAIN IMPRIM » en abrégé «MI » 
Siège social : ABIDJAN - MARCORY GFCI-Lot 1657-sect. IT, Parcelle

170, GS les MINIMES, 12 BP 1217 ABJ 12

Dénomination: « MIRIAMAIN IMPRIM  » en abrégé «MI ».

Objet: tous travaux d'imprimerie, art graphique, serigraphie, impression
diverses sur tous supports, communication visuelle, transport, tous travaux
de btp.

Capital social: 6 000 000 F CFA divisé en Six Cents (600) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 600
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - MARCORY GFCI-Lot 1657-sect. IT, Parcelle
170, GS les MINIMES, 12 BP 1217 ABJ 12

Réf: Dossier N° : 53509

GERANT: Monsieur CAMARA ALPHA.

COGERANT: Monsieur CAMARA ALPHA. Monsieur HOUNKPATI
YAO EMMANUEL. Monsieur SAWADOGO RIMMNEGDO LOUIS.
RCCM: n°CI-ABJ-2018-B-21465 du 29/08/2018 au Tribunal du

Commerce d'Abidjan.
Durée: 99 ans

Dépôt au greffe: n°20345 du 29/08/2018


